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ART. 5 N° CL166

ASSEMBLÉE NATIONALE
6 mai 2020 

PROROGEANT L’ÉTAT D’URGENCE SANITAIRE ET COMPLÉTANT SES DISPOSITIONS - 
(N° 2902) 

Rejeté

AMENDEMENT N o CL166

présenté par
M. Peu, M. Chassaigne, M. Jumel, Mme Bello, M. Brotherson, M. Bruneel, Mme Buffet, 

M. Dharréville, M. Dufrègne, Mme Faucillon, Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, 
M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc

----------

ARTICLE 5

Supprimer l’alinéa 2.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement considèrent qu’il n’est pas du rôle des agents des transports publics 
de disposer de pouvoirs de police en lien avec l’état d’urgence sanitaire.


